
 
1 

 

 
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 18 Juin 2012 
---------------- 

 
L'an deux mille douze, le 18 Juin, à 20h30, le Conseil Municipal régulièrement convoqué le 13 Juin 2012, s'est 
réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, Maire, afin de discuter 
des points à l'ordre du jour : 
 
 
1- CCPRF : convention pour la coopération intercommunale en matière de lecture publique 
2- Instauration de la participation au financement de l’assainissement collectif (PAC) 
3- Convention CLSH été 2012 
4- Demande de subvention association Cultur’Ailes  
5- Renouvellements CAE 
6- Questions et informations diverses :   
 -  urbanisation future : mesures à mettre en œuvre 
 
 
Présents : M. JAMET, Mme FOUILLET, Mme BOURGES, M. CANNIEUX, Mme GENDROT, M. FOUCHER, M. 
COUDRAY, Mme PITOIS, Mme BRULÉ, M. DURET, M.RIGAUDEAU 
 
Excusés : M. MOREL (pouvoir à M. JAMET), Mme FAYE (pouvoir à Mme GENDROT), M. ROBERT (pouvoir à 
Mme FOUILLET), Mlle BELLOCHE. 
 
Absents : néant 
 
 
Secrétaire de séance : Mme BOURGES 
 
 
 Le compte rendu de la réunion de Conseil Municipal du 21 Mai 2012 est approuvé à l’unanimité. 
 
 

1. CCPRF : convention pour la coopération intercommunale en matière de lecture publique 

 
La convention d’objectifs concernant la coopération intercommunale en matière de lecture publique a été adoptée 
par le Conseil Communautaire le 27 mars 2012. 

 
La CCPRF demande au Conseil Municipal de Brie de l’adopter dans les meilleurs délais. 
 
M. RIGAUDEAU a étudié cette convention et a apporté quelques modifications et corrections. 
 
Suite à ces modifications, la convention ne pourra être adoptée en ces termes (Vu avec B. CRETEUR de la 
CCPRF). 
 
B. CRETEUR de la CCPRF va proposer une réunion avec les associations gérant les bibliothèques de Brie, 
Boistrudan, …et  les représentants des mairies. 
 
 
 

 Décision :  
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  
 
- DECIDE d’ajourner la décision en attente de précisions sur :  
 
  
 

- la façon d’associer les bénévoles de l’association Point Virgule 
 - la mise à disposition du personnel communal  
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2. Instauration de la participation au financement de l’assainissement collectif (PAC) 

 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance et expose que la participation pour raccordement à l’égout instituée par 
l’article L.1331-7 du code de la santé publique pour financer le service d’assainissement collectif et perçue 
auprès des propriétaires d’immeubles achevés postérieurement à la mise en service du réseau public de collecte 
auquel ils sont raccordables, ne sera plus applicable pour les dossiers de permis de construire déposés à 
compter du  1

er
 juillet 2012. 

 
Cette participation est remplacée par une participation pour le financement de l’assainissement collectif (PAC) 
instaurée par l’article 30 de la loi de finance rectificative pour 2012 (n°2012-254) et applicable aux propriétaires 
des immeubles soumis à obligation de raccordement. 
 
Monsieur le Maire propose d’instaurer cette nouvelle participation en application de l’article L.1331-7 du code de 
la santé publique (en vigueur au 1 juillet 2012). 
 
 

 Décision :  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  
 
 
1°) Institution de la participation pour le financement de l’assainissement collectif (PAC) pour les 
constructions nouvelles 
 
Conformément à l’article L.1331-7 du Code de la Santé Publique qui lui en donne la possibilité, le conseil 
municipal, à l’unanimité, décide d’instaurer, à la charge des propriétaires de constructions nouvelles soumises à 
l’obligation de raccordement, une participation pour le financement de l’assainissement collectif (PAC). 
 
 
2°) Institution de la participation pour le financement de l’assainissement collectif (PAC) pour les 
constructions existantes lors de la mise en place du réseau 
 
Conformément à l’article L.1331-7 du Code de la Santé Publique qui lui en donne la possibilité, le conseil 
municpal, à l’unanimité, décide d’instaurer, à la charge des propriétaires de constructions existantes soumises à 
l’obligation de raccordement, une participation pour le financement de l’assainissement collectif (PAC). 
 
 Cette participation est non soumise à la TVA. Le recouvrement aura lieu par émission d’un titre de recette à 
l’encontre du propriétaire. 
 
 
Au vu de cet exposé, le conseil municipal, à l’unanimité : 
 
 

 DECIDE de fixer la PAC pour les constructions nouvelles au 1
er

 juillet 2012 ainsi : 
 

- Participation par logement : ………………………………….……        656.00 € 
 

 DECIDE de fixer la PAC pour les constructions existantes au 1
er

 juillet 2012 ainsi : 
 

- Participation par logement : ………………………………….……        656.00 € 
 

 RAPPELLE que le fait générateur de la PAC est le raccordement au réseau 
 
 
 PRECISE que les recettes seront recouvrées comme en matière de contribution directe et inscrites au 

budget assainissement 
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3- Convention CLSH été 2012 

 
 
M. le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le projet de convention tripartite concernant 
l’organisation et la gestion du CLSH pour l’été 2012 :  
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Budget Prévisionnel 
 
 

Nombre de journée Enfant 640 
  Nombre J/Jeunes 100 
  

 
CHARGES PRODUITS 

BLOC 1 

Intitulé Prévisionnel Intitulé Prévisionnel 

        

Frais pédagogiques 2 220,00 € Participation des familles 4 453,38 € 

        

Frais sorties 800,00 € Garderie 120,00 € 

        

Déplacements activités 1 480,00 € Sorties 800,00 € 

        

Déplacements Animateurs 185,00 € Minicamp 0,00 € 

        

Alimentation 2 304,00 € Restauration 2 048,00 € 

        

Goûter 256,00 €     

    Prestation CAF et MSA 2 809,34 € 

Frais Mini-Camp 0,00 €     

    Prestation Conseil Général 544,00 € 

Charges salariales 6 969,60 €     

Charges patronales 1 306,46 € Comcom (583J/E en 2011 * 2€) 1 166,00 € 

Taxes sur les salaires 60,78 €     

Medecine du travail 0,00 €     

        

Téléphone 90,00 €     

        

Assurances des locaux 66,00 €     

        

Amortissement matériels 250,00 €     

        

Charges exceptionnelles 0,00 € Reprise sur provisions 0,00 € 

        

Provision risque employeur 0,00 € Valorisation du bénévolat 0,00 € 

        

Provision sur impayés 0,00 € Valorisation des locaux 0,00 € 

        

Valorisation du bénévolat 0,00 € Mise à disposition du personnel 0,00 € 

        

Valorisation des locaux 0,00 € Subvention d'équilibre  4 047,12 € 

        

Mise à disposition du personnel 0,00 €     

        

Total Bloc 1 15 987,84 € Total Bloc 1 15 987,84 € 

BLOC 2 

        

Frais de déplacement 84,00 €     

        

Service Paye 57,50 €     

        

Service Compta 167,64 €     

        

Service Facturation 0,00 € Subvention forfaitaire 1 479,16 € 

        

Gestion et coordination 1 170,02 €     

        

        

Valorisation du bénévolat FD 0,00 € Valorisation du bénévolat FD 0,00 € 

        

Total Bloc 2 1 479,16 € Total Bloc 2 1 479,16 € 

TOTAL 17 467,00 € TOTAL 17 467,00 € 

 
Total mairie Brie 5 526,28 € 
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M. le Maire demande au Conseil Municipal de l’autoriser à signer cette convention :  
 

 
 Décision :  

 
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité: 
 
- AUTORISE M. le Maire à signer la convention concernant l’organisation et la gestion du CLSH pour l’été 
2012. 
 
 
 

4- Demande de subvention association Cultur’Ailes 

 
 
Mme Fouillet présente la demande de subvention (du 02/06/12) de l’association créée le 12 Mai 2012 : 
Cultur’ailes. 
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 Décision :  
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal:  
 
- ATTRIBUE une subvention de 2000.00€ à l’association Cultur’Ailes. 
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5. Renouvellements CAE 

 
 
M. le Maire rappelle au Conseil Municipal les caractéristiques des 2 CAE (Contrat d’Accompagnement vers 
l’Emploi) :  
 
- Mme PINAULT Ida à la bibliothèque, 20 heures/semaine, du 21 décembre 2011 au 20 juin 2012 
- M. VISSEICHE David au service technique, 20 heures/semaine, du 14 juin 2011 au 13 juin 2012 

 
Suite aux demandes de renouvellements de ces 2 CDD, Pôle Emploi a répondu favorablement à ces 
renouvellements :  
  
Le CAE de Mme PINAULT est renouvelable pour 6 mois, du 21/06/2012 au 20/12/2012, 20heures/semaine. Mme 
PINAULT est d’accord pour signer ce nouveau CAE. 
 
Le  CAE de David VISSEICHE est renouvelable également. Nous attendons une réponse de David VISSEICHE. 
 
  

 
  Décision :  

 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 
 

  DECIDE le renouvellement de ces 2 Contrat d’Accompagnement vers l’Emploi, 
 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer les contrats et tout document relatif à cette affaire. 
 

 

6- Questions et informations diverses  

 
 

 Urbanisation future : mesures à mettre en œuvre :  
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DATE DE LA REUNION : lundi 2 juillet 2012 à 19h30, à la mairie.  
Réunion de travail ouverte à l’ensemble du Conseil Municipal en présence du Syndicat d’Urbanisme de 
Vitré. 

 
 

 Sécurité routière : carrefour du Gué aux Moines 
2 haricots seront faits (comme aux quatre routes) 

 

 Sécurité Beauchêne : limité à 50 km/h 
 

 Salle Multifonctions : Avis d’Appel Public à la Concurrence paru en date du 07/06/12 dans Ouest France 
éditions Ille et Vilaine, Loire-Atlantique, Maine et Loire. 

 

 Ralentisseur cimetière RD 48 : un plateau sera fait (10 m de long et 12 cm de haut) 
 

 Transmission de la liste des adresses mail des conseillers municipaux 
 

 Argent de poche : demander au personnel de devenir régisseur ; missions le 27 et le 28 juillet 
 

 Pique Nique WE du 23/24 juin 2012  
 
 
 
 
 
 
Séance levée à : 23h30 
Prochaine séance le :  
 


